
Arrêté préfectoral nº DSC / SDS 2020 – 336
portant diverses mesures visant à freiner la propagation du virus covid-19 

sur le territoire de la Haute-Loire, placé en état d’urgence sanitaire avec couvre-feu

Le préfet de la Haute-Loire

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 à L. 211-4  ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3131-12 et suivants et L. 3136-1  ;

Vu la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d'urgence sanitaire ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d'urgence sanitaire, à compter du 17
octobre 2020 ;

Vu le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020, modifiée par le décret n° 2020-1294 du 23 octobre
2020, prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire, et notamment ses articles 50 et 51, ainsi que son annexe II ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral 2020-335 du 20 octobre 2020 portant nouvelles mesures visant à freiner la
propagation de la Covid-19 sur le territoire de la Haute-Loire dans le cadre de l’état d’urgence
sanitaire ;

Vu l’avis du comité départemental de pilotage « Covid » du 20 octobre 2020 ; 

Vu l’avis du directeur régional de l’ARS pour la région Auvergne-Rhône-Alpes du 23 octobre 2020 ;

Considérant que la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire
prévoit, à son article 1er que le Premier ministre peut réglementer la circulation des personnes et
l’ouverture au public, y compris les conditions d’accès et de présence, de certains établissements ;
que le Premier ministre peut également habiliter les préfets à prendre toutes mesures générales ou
individuelles d’application de cette réglementation ;

Considérant d’autre part que, nonobstant l’existence de cette police spéciale, l’autorité de police
générale reste compétente pour prendre les mesures nécessaires à la salubrité publique, y compris
des mesures destinées à lutter contre la crise sanitaire, si leur édiction est rendue nécessaire par des
raisons impérieuses liées à des circonstances locales  ; qu’aux termes de l’article L. 2215-1 du code
général des collectivités territoriales « Le représentant de l’État dans le département est seul
compétent pour prendre les mesures relatives à l’ordre, à la sûreté et à la salubrité publiques, dont le
champ d’application excède le territoire d’une commune » ; 

Direction
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du cabinet



Considérant que le décret n°2020-1262 susvisé dispose, dans son article 1er, que « dans les cas où
le port du masque n’est pas prescrit par le présent décret, le préfet de département est habilité à le
rendre obligatoire, sauf dans les locaux d’habitation, lorsque les circonstances locales l’exigent » ;

Considérant que le virus affecte particulièrement le département de la Haute-Loire où les taux
d’incidence et de positivité ont significativement dépassé les seuils d’alerte ; que la situation sanitaire
s’est aggravée par rapport à celle constatée la semaine précédente ; 

Considérant l’urgence et la nécessité qui s’attachent à la prévention de tout comportement de nature
à augmenter ou à favoriser les risques de contagion, en particulier dans les lieux publics à forte
fréquentation propices, de ce fait, à la circulation du virus ; qu’en outre, une hausse des
contaminations et un afflux massif de patients seraient de nature à détériorer les capacités d’accueil
du système médical départemental ;

Considérant que l’ensemble de ces indicateurs a conduit le gouvernement à classer le 24 octobre
2020 le département de la Haute-Loire en modifiant notamment l’annexe II du décret n° 2020-1262 du
16 octobre 2020, sur laquelle apparaissent les territoires placés en état d’urgence sanitaire avec
couvre-feu ; qu’il appartient au préfet de prévenir les risques de propagation des infections par des
mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ;

Considérant que les marchés de plein air, brocantes, vide-greniers, fêtes votives, fêtes patronales et
fêtes foraines présentent un risque particulièrement élevé de diffusion de la Covid-19, au vu du
brassage des populations qu’ils impliquent ; qu’il résulte de ces circonstances que l’instauration d’une
obligation de port du masque lors de ces évènements est justifiée afin de limiter la propagation de la
Covid-19 ;

Considérant, en outre, l’impératif de protection des personnes âgées, celles-ci étant particulièrement
exposées au risque de complications pouvant entraîner la mort en cas de contamination par le Covid-
19 ; que, de celui-ci, découle la nécessité d’établir des mesures de protection renforcée concernant
les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), au vu des risques
liés à la diffusion du Covid-19 en leur sein.

Sur proposition de la directrice des services du cabinet,

ARRÊTE :

Article 1er - Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sur l’ensemble du département de la
Haute-Loire, du samedi 24 octobre 2020 à 12h00 au jeudi 19 novembre 2020 inclus.

Article 2 - Port du masque 

Dans toutes les communes du département de la Haute-Loire, le port d’un masque est obligatoire
pour les personnes de onze ans ou plus :

→ sur tous les marchés de plein air, brocantes, vide-greniers et fêtes patronales,

→ sur la voie publique, dans un rayon de 50 mètres aux abords des établissements scolaires et des
établissements sportifs de types gymnase et piscine. 

Cette disposition ne s’applique pas :

→ aux personnes en situation de handicap munies d’un certificat médical justifiant de cette dérogation
et qui mettent en œuvre les mesures sanitaires de nature à prévenir la propagation du virus, définies
en annexe du décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 ; 

→ aux personnes exerçant une activité physique sportive. L’obligation du port du masque redevient
applicable dès que l’activité cesse ;

→ aux personnes circulant sur les chemins de randonnée, hors zones où le port du masque est
obligatoire.
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Article 3 - Déplacements

Les déplacements de personnes hors de leur lieu de résidence entre 21 heures et 6 heures du matin
sont interdits, et à l'exception : 

→ des déplacements entre le domicile et le lieu d'exercice de l'activité professionnelle ou le lieu
d'enseignement et de formation ;

→ des déplacements pour des consultations et soins ne pouvant être assurés à distance et ne
pouvant être différés ou pour l'achat de produits de santé ;

→ des déplacements pour motif familial impérieux, pour l'assistance aux personnes vulnérables ou
précaires ou pour la garde d'enfants ;

→ des déplacements des personnes en situation de handicap et de leur accompagnant ;

→ des déplacements pour répondre à une convocation judiciaire ou administrative ;

→ des déplacements pour participer à des missions d'intérêt général sur demande de l'autorité
administrative ;

→ des déplacements liés à des transferts ou transits vers ou depuis des gares ou aéroports dans le
cadre de déplacements de longue distance ;

→ des déplacements brefs, dans un rayon maximal d'un kilomètre autour du domicile pour les
besoins des animaux de compagnie.

Les personnes souhaitant bénéficier de l'une des exceptions mentionnées ci-dessus se munissent,
lors de leurs déplacements hors de leur domicile, d'un document leur permettant de justifier que le
déplacement considéré entre dans le champ de l'une de ces exceptions.

Article 4 - Rassemblements dans les établissements recevant du public (ERP)

I – L’accueil du public dans les établissements recevant du public est interdit pour les évènements
festifs à caractère privé, associatif ou professionnel : fêtes associatives, repas, apéritifs, buffets,
buvettes, fêtes de famille ou entre amis, soirées étudiantes, anniversaires, mariages, célébrations
diverses civiles ou religieuses, moments de convivialité, etc. 

Les cérémonies et réunions civiles ou religieuses dans les mairies ou les lieux de cultes ne sont pas
concernées par cette interdiction.

II – Les établissements recevant du public ci-dessous sont fermés au public :

→ de type N (débits de boisson) 

→ de type EF (établissements flottants, pour leur activité de débit de boisson)

→ de type P (salles de jeux et casinos)

→ de type T (salles d’exposition, foire-exposition, salons)

→ de type M (magasins de vente, pour l’organisation d’activités physiques et sportives) 

→ de type X (établissements sportifs couverts, clubs de fitness, gymnases, piscines, etc, ...), à
l’exception :

• des groupes scolaires ;

• des activités sportives participant à la formation universitaire ;

• de toute activité à destination des mineurs exclusivement ;

• des sportifs professionnels et de haut niveau ;
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• d’activités physiques pour les personnes munies d’une prescription médicale ou présentant un
handicap reconnu par la maison départementale des personnes handicapées ;

• des formations continues ou des entraînements obligatoires pour le maintien des compétences
professionnelles ;

• des épreuves de concours ou d'examens ;

• des événements indispensables à la gestion d'une crise de sécurité civile ou publique et à la
continuité de la vie de la Nation ;

• des assemblées délibérantes des collectivités et leurs groupements et les réunions des
personnes morales ayant un caractère obligatoire ;

• de l'accueil des populations vulnérables et la distribution de repas pour des publics en situation
de précarité ;

• de l'organisation de dépistages sanitaires, collectes de produits sanguins et actions de
vaccination. 

Pour les établissements de types X, les vestiaires collectifs sont fermés, sauf pour les groupes
scolaires et les mineurs.

III - L’accueil dans les autres établissements recevant du public n’est pas autorisé entre 21 heures et
6 heures du matin, sauf pour les activités fixées en annexe 1 du présent arrêté.

IV – Les buvettes et points de restauration debout sont interdits dans tous les ERP.

V – Les discothèques et dancings demeurent fermés.

VI – Les fêtes foraines sont interdites ainsi que les évènements temporaires de type exposition, foire-
exposition ou salon.

Article 5 - Dispositions applicables dans les EHPAD

Les directeurs des EHPAD organisent l’accueil des visiteurs dans les conditions préservant leurs
résidents de tout risque de contamination par la Covid-19.

Le nombre maximal de personnes est limité à deux par visite.

Article 6 – Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies par tout officier de
police judiciaire et agent de la force publique habilités à dresser procès-verbal conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Conformément aux dispositions du VII de l’article 1er de la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 susvisée, la
violation des mesures prévues par le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les
contraventions de 4e classe ou, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende prévue pour les
contraventions de cinquième classe ou encore, en cas de violation à plus de trois reprises dans un
délai de trente jours, de six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende, ainsi que de la peine
complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 7 – Transmission du présent arrêté sera faite au procureur de la République près le tribunal
judiciaire du Puy-en-Velay.

Article 8 – L’arrêté préfectoral n° DSC / SDS 2020-335 du 20 octobre 2020 est abrogé à compter de
la publication du présent arrêté.
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Article 9 – La directrice des services du cabinet du préfet de la Haute-Loire, les sous-préfets
d’arrondissement du Puy-en-Velay, d’Yssingeaux et de Brioude, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Loire et le commandant du groupement de gendarmerie
départementale de la Haute-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire.

Fait au Puy-en-Velay, le  24 octobre 2020

Le préfet,

Signé

Eric ETIENNE

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication :
→ recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire (Direction des services du cabinet – Services des
sécurité, 6 Avenue du Général de Gaulle –  CS 40321 -  43009 Le Puy en Velay) 
–> recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (Direction des libertés publiques et des affaires
juridiques,  11 rue Saussaies – 75 800 Paris CEDEX 08).
→ recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033
Clermont-Ferrand Cedex 1), conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice
administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Annexe 1 

Les activités mentionnées à l'article III du présent arrêté, autorisées à accueillir du public, sont les
suivantes :

1. Entretien, réparation et contrôle techniques de véhicules automobiles, de véhicules, engins et
matériels agricoles.

2. Fourniture nécessaire aux exploitations agricoles.

3. Distributions alimentaires assurées par des associations caritatives.

4. Commerce de détail de carburants et combustibles en magasin spécialisé.

5. Commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé.

6. Commerce de détail d'articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé.

7. Hôtels et hébergement similaire.

8. Location et location-bail de véhicules automobiles.

9. Location et location-bail de machines et équipements agricoles.

10. Location et location-bail de machines et équipements pour la construction.

11. Blanchisserie-teinturerie de gros.

12. Commerce de gros fournissant les biens et services nécessaires aux activités mentionnées à la
présente annexe.

13. Services publics de santé, de sécurité, de transports et de solidarité ouverts la nuit.

14. Cliniques vétérinaires et cliniques des écoles vétérinaires.

15. Laboratoires d'analyse.

16. Refuges et fourrières.

17. Services de transport.

18. Toutes activités dans les zones réservées des aéroports. 
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ETAT D’URGENCE SANITAIRE
MESURES APPLICABLES EN HAUTE LOIRE A COMPTER DU SAMEDI 24 OCTOBRE 2020

Page 1

Rassemblements 

Port du masque

Déplacements

Déplacements, transports

Fêtes privées et associatives

ZONE DE COUVRE-FEU
MESURES APPLICABLES EN HAUTE LOIRE A COMPTER DU SAMEDI 24 OCTOBRE 2020

Interdiction des rassemblements, réunions ou activités de plus de 6 personnes sur la voie publique et dans les lieux ouverts au public 

Exceptions   
- manifestations revendicatives déclarées, 
- cérémonies funéraires, 
- transports de voyageurs, 
- visites guidées et autres activités encadrées organisées par des personnes titulaires d’une carte professionnelle, 
- rassemblements professionnels,
- évènements se déroulant au sein d’établissements recevant du public (ERP),
- marchés, brocantes, vide-greniers et assimilés 
- cérémonies publiques, préséances, honneurs civils et militaires. 

Port du masque obligatoire pour les personnes âgées de 11 ans et plus : 
- dans tous les espaces clos ouverts au public (ERP),
- dans les transports collectifs de voyageurs, 
- sur les marchés, brocantes, fêtes patronales et assimilés, 
- sur la voie publique, dans un rayon de 50 mètres aux abords des établissements scolaires et des établissements sportifs de type gymnase et piscine
- dès lors que les règles de distanciation physique ne peuvent être garanties

Exceptions  
- personnes en situation de handicap munie d’un certificat médical, 
- activités artistiques et sportives non compatibles par nature durant la pratique
- personnes circulant sur les chemins de randonnée

Interdiction des déplacements de personnes hors de leur lieu de résidence entre 21 heures et 6 heures du matin  

Exceptions :
Déplacements pour les motifs suivants, en évitant tout regroupement de personnes :
- Déplacements entre le domicile et le lieu d'exercice de l'activité professionnelle ou le lieu d'enseignement et de formation ;
- Déplacements pour des consultations et soins ne pouvant être assurés à distance et ne pouvant être différés ou pour l'achat de produits de santé ;
- Déplacements pour motif familial impérieux, pour l'assistance aux personnes vulnérables ou précaires ou pour la garde d'enfants ;
- Déplacements des personnes en situation de handicap et de leur accompagnant ;
- Déplacements pour répondre à une convocation judiciaire ou administrative ;
- Déplacements pour participer à des missions d'intérêt général sur demande de l'autorité administrative ;
- Déplacements liés à des transferts ou transits vers ou depuis des gares ou aéroports dans le cadre de déplacements de longue distance ;
- Déplacements brefs, dans un rayon maximal d'un kilomètre autour du domicile pour les besoins des animaux de compagnie.

Port du masque obligatoire  dans les gares et transports collectifs de voyageurs pour les passagers âgés de 11 ans et plus et les personnels des entreprises de transport (si non séparés du public par 
une paroi fixe ou amovible)
Distance la plus grande possible entre les voyageurs dans les transports, réservation préalable obligatoire si techniquement possible.

Transport aérien : 
- port d’un masque chirurgical à usage unique obligatoire
- fiches de traçabilité, attestation sur l’honneur et , en provenance  d’une liste de pays spécifiques, présentation de résultats de tests de dépistage négatifs de moins de 72 heures à l’arrivée en France 
métropolitaine

INTERDITES dans les ERP de type salles des fêtes, salles polyvalentes et chapiteaux : concerne tout évènement privé ou associatif à caractère festif et ne permettant pas le port continu du 
masque (buvettes, buffets, repas, soirées et repas dansants

Marchés de plein air et couverts 
(alimentaires et non alimentaires)

Port du masque obligatoire pour les clients et commerçants de 11 ans et plus
Empêcher la constitution de regroupements de plus de 6 personnes venues ensemble au sein des marchés
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FERMETURE  DES ÉTABLISSEMENTS

Commerces, magasins, 
centres commerciaux

(ERP de type M)

FERMETURE DE 21h à 6h du matin, sauf exception – annexe 1 arrêté préfectoral

Port du masque obligatoire pour les clients et personnels de 11 ans et plus
Jauge d’accueil du public de 4 m² minimum par client , capacité maximale d’accueil affichée et visible depuis la rue

Magasins de vente, pour l'organisation 
d'activités physiques et sportives 

(ERP de type M)
FERMETURE DES ÉTABLISSEMENTS

Enseignement
(ERP de type R)

Port du masque obligatoire pour les personnels des établissements et les élèves âgés de 11 ans et plus à partir du niveau collège
Respect de la distanciation d’un mètre entre personnes, sauf pour les niveaux crèches et maternelles
Protocoles sanitaires nationaux applicables en fonction des types d’établissement et structures d’accueil

Bars- débits de boisson
(ERP de type N) FERMETURE DES ÉTABLISSEMENTS

Restaurants
(ERP de type N et EF)

1 / FERMETURE de 21h à 6h du matin

Protocole sanitaire renforcé :
- Accueil et consommations en places assises :  6 personnes maximum sur une même table  (venues ensemble ou ayant réservé ensemble), distanciation d’1 mètre entre les chaises de tables diffé -
rentes
- Port du masque obligatoire en permanence pour le personnel d’établissement  et, pour les clients de 11 ans et plus, lors de leurs déplacements
- Affichage de la capacité maximale d’accueil de l’établissement et visible depuis la rue

2 / FERMETURE de l’activité débit de boisson

Salons, foires et expositions
(ERP de type T) FERMETURE  DES ÉTABLISSEMENTS

Casinos, salles de jeux
(ERP de type P) FERMETURE DES ÉTABLISSEMENTS

Discothèques et dancings
(ERP de type P)

Activités sportives et de loisirs
dans les salles des fêtes et polyvalentes

(ERP de type L)

FERMETURE de 21h à 6h du matin

- distance minimale de 2 mètres entre les pratiquants, sauf lorsque la discipline ne le permet pas
- port du masque obligatoire lorsque l’activité cesse
- protocole sanitaire renforcé et validé le cas échéant par la fédération sportive
- Accès aux espaces de regroupements interdits, sauf si aménagements permettant le respect des règles de distanciation physique

Buvettes et restauration interdits

Salles de spectacles, cinémas, théâtre, 
concerts

(ERP de type L)

FERMETURE DE 21h à 6h du matin

- Accueil du public en places assises, distance d’1 siège entre 2 personnes ou groupes dans la limite de de 6 personnes d’un même foyer ou venues ensemble
- Port du masque obligatoire, sauf pour la pratique artistique lorsqu’elle est incompatible.
- Accès aux espaces de regroupements interdits, sauf si aménagements permettant le respect des règles de distanciation physique   
- Déclaration préalable pour les évènements de plus de 1.500 personnes - Jauge maximale de 5.000 personnes

Buvettes et restauration interdits
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INTERDITES

Salles de réunions, auditions, 
Conférences

(professionnels et associatifs)
(ERP de type L)

FERMETURE de 21h à 6h du matin

- Accueil du public en places assises, distance d’un siège entre 2 personnes ou groupes dans la limite de 6 personnes d’un même foyer ou venues ensemble
- Port du masque obligatoire
- Accès aux espaces de regroupements interdits 
- Interdiction des boissons, buffets, de la restauration et toute autre activité ne permettant pas le port continu du masque dans les salles des fêtes et polyvalentes
- Déclaration préalable pour les évènements de plus de 1.500 personnes - Jauge maximale de 5.000 personnes

Buvettes et restauration interdits

Établissements sportifs couverts

Piscines couvertes, gymnases, salles de 
sports et clubs de fitness

(ERP de type X)

FERMETURE DES ÉTABLISSEMENTS

Exceptions :
- groupes scolaires et toute activité à destination des mineurs exclusivement,
- activités sportives participant à la formation universitaire,
- sportifs professionnels et de haut niveau,
- activités physiques pour les personnes munies d’une prescription médicale.

Pour les pratiquants et entraîneurs autorisés à poursuivre leur activité : 
- Vestiaires fermés sauf pour les groupes scolaires
- distance minimale de 2 mètres entre les pratiquants, sauf lorsque la discipline ne le permet pas
- port du masque obligatoire dès 11 ans lorsque l’activité cesse
- protocole sanitaire renforcé et validé par chaque fédération

Buvettes et restauration interdits

Stades et complexes sportifs
(ERP de type PA)

FERMETURE de 21h à 6h du matin

Pour les pratiquants et entraîneurs autorisés à poursuivre leur activité : 
- distance minimale de 2 mètres entre les pratiquants, sauf lorsque la discipline ne le permet pas
- port du masque obligatoire lorsque l’activité cesse
- protocole sanitaire renforcé et validé par chaque fédération

Public : 
- Port du masque obligatoire dès 11 ans
- Jauge d’accueil du public de 4 m² par personne 
- Accueil du public en places assises, avec distance d’un siège entre 2 personnes ou groupes de moins de 6 personnes d’un même foyer ou venues ensemble. A défaut de sièges, l’accueil 
du public doit permettre le respect des distanciations et gestes barrières.
- Accès aux espaces de regroupements interdits, sauf si aménagements permettant le respect des règles de distanciation physique  

Buvettes et restauration interdits

Musées, salles d’exposition temporaires, 
Médiathèques, bibliothèques, …

FERMETURE de 21h à 6h du matin

- Port du masque obligatoire dès 11 ans
- Jauge d’accueil du public de 4 m² minimum par personne

Buvettes et restauration interdits

Hôtels, hébergements touristiques, 
campings et villages de vacances

FERMETURE de 21h à 6h du matin

dans les espaces collectifs : port du masque obligatoire pour les personnes de 11 ans et plus et respect des distanciations d’un mètre entre personnes  

Fêtes foraines, exposition, foire-exposition 
ou salon

(ERP de type T)

Lieux de culte
(ERP de type V)

- Port du masque obligatoire à partir de 11 ans 
- distance d’un mètre entre 2 personnes ou groupes de moins de 6 personnes du même foyer ou venues ensemble
- retrait momentané possible du masque pour l’accomplissement des rites cultuels
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EHPAD 
Protocole sanitaire renforcé, sous la responsabilité des directeurs d’établissements
Visiteurs : port du masque obligatoire dès 11 ans, 2 personnes maximum par visite

Parcs et jardins
Plages, plans d’eau et centres 

d’activités nautiques

- Respect des distanciations d’un mètre entre personnes ou groupes de moins de 6 personnes d’un même foyer ou venues ensemble
- Interdiction de rassemblements de plus de 6 personnes
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